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Nouvelles des Sections

Section neuchâteloise
Au cours des dernières années, la production

de machines agricoles s'est déplacée
peu à peu de la Suisse vers l'étranger.
Aujourd'hui des marques de tracteurs que l'on
croyait établies fermement dans notre pays
ont déplacé leur production hors de nos
frontières. Pour le président de l'Association

neuchâteloise des propriétaires de
tracteurs (ANPT), cette situation est
préoccupante. Elle se traduit par la perte de
postes de travail et augmente notre dépendance

vis-à-vis de l'étranger.
Avec un volume de près de 600 millions de
francs par année, l'importation de machines
agricoles alourdit aussi la balance commerciale

de la Suisse.

Année satisfaisante
Mis à part ces propos qui méritent certainement

réfléxion, les propriétaires de
tracteurs réunis en assemblée générale à Cer-
nier, sous la présidence de M. Francis
Schleppi (Lignières), ont pu entendre ce
dernier rapporter sur les activités de la
société en 1982: organisation des cours pour
jeunes conducteurs de tracteurs avec 89
participants, organisation du gymkhana de
tracteurs dans le cadre du centenaire de la
SAVAL et participation à l'assemblée générale

de l'Association suisse pour l'équipement

technique de l'agriculture ASETA).
Pour le gérant de l'ANPT, M. Robert Tschanz
(Valangin), l'année écoulée a été satisfaisante.

L'effectif de la société est en hausse
(598 membres) et les finances sont équilibrées.

Tout au plus, il a pu constater que le

Service juridique de l'ANPT n'était guère
sollicité et que l'activité commerciale (vente
d'huile, de pneus et d'accessoires) était en
stagnation.
L'assemblée a voté une importante décision.

En effet, les membres présents à Cer-
nier ont accepté la proposition du comité de
l'ANPT de porter la cotisation annuelle de
20 francs à 25 francs, ceci dès 1984. Cette
augmentation est justifiée par la majoration

des cotisations que verse l'ANPT à l'ASETA
et par des frais de gestion toujours plus
élevés.

Prévention des accidents
En fin d'assemblée, M. Paul Marti, chef
romand de la prévention des accidents dans
l'agriculture, a présenté un exposé et un
film fort intéressants et qui ont certainement
impressionné l'auditoire. Face à la
recrudescence des accidents dans l'agriculture
et la sylviculture, due notamment à l'utilisation

de nouvelles machines ou de nouvelles
techniques, l'accent doit être mis sur la
prévention, l'éducation et l'information. Il a aussi

rappelé les dispositions légales en matière
de circulation routière pour les véhicules

agricoles (longueur, largeur, poids, éclairage).

Nous ne pouvons que recommander
aux agriculteurs de demander ces dispositions

soit auprès de l'ANPT, soit directement
auprès du Service de la prévention des
accidents en agriculture, à Grange-Verney.
(Tiré de «La Terre Romande») W.Willener

Section vaudoise

«Chaque époque a connu ses problèmes»,
a affirmé d'entrée de jeu le président Maurice

Tardy, lors de l'assemblée de l'Association

vaudoise de propriétaires de tracteurs
qui s'est tenue le 9 février 1983 à Lausanne.

«Le plus bel engin ne fait pas le bon paysan.
Les travailleurs du sol sont des entrepreneurs,

avec tout ce que ce terme suppose
de dynamisme créatif. En dépit de l'anxiété
ambiante, soyons donc de bons entrepreneurs!

».

Au nombre des activités déployées par
l'association en 1982, le vice-président André
Berlie a notamment évoqué les cours pour
jeunes conducteurs, suivis par 92 candidats,

avec un taux de réussite aux examens
de 93%. Il a également relevé l'excellente
prestation fournie par les Vaudois l'été
dernier, classés premiers aux épreuves de la
Finale suisse des conducteurs qui s'est
déroulée au Liechtenstein.
M. Berlie a enfin rappelé qu'un service de
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consultation juridique était à la disposition
des membres, en cas de litige ou d'accident
survenu avec un engin agricole.
La sécurité d'abord
Trop de tracteurs et d'engins agricoles usagés,

a relevé Maurice Tardy, circulent sans
être munis des équipements de sécurité
indispensables. Par ailleurs, il arrive trop souvent

que les importateurs et les agents de
vente de machines étrangères proposent
des engins ne correspondant pas à l'ordonnance

fédérale sur la circulation routière et
l'équipement des véhicules agricoles. Prière

instante a donc été adressée aux membres

de ne signer aucun contrat qui ni
porterait pas la mention «équipement conforme
à la loi».
Le problème d'une éventuelle augmentation
de la vitesse des tracteurs a été longuement

évoqué. La pétition dans ce sens
déposée à Berne par l'ASMA n'a pas, estime
le comité, que des avantages, tels que fluidité

du trafic routier et gain de temps.
En cas d'acceptation, il faudra compter
avec une augmentation substantielle des
taxes, des primes d'assurance, des impôts
et... des accidents. En effet, les véhicules
anciens, équipés de freins usagés, deviendront

à coup sûr des dangers publics. Il se
pourrait aussi que disparaissent les ristournes

sur les carburants consenties.

Hors la loi
Mais c'est surtout la largeur et le tonnage
des véhicules agricoles qui ont fait l'objet
de discussions nourries. A l'heure actuelle,
ont affirmé plusieurs délégués, la plupart
des paysans sont hors la loi, avec des
engins plus larges qu'admis. Une rapide visite
de l'Agrama leur a d'ailleurs prouvé que
tous les nouveaux véhicules notamment
ceux destinés à la betterave et à la pomme
de terre, sont conçus pour travailler sur 3 m
de largeur.
Il devient donc urgent de modifier l'ordonnance

fédérale, de manière que les paysans
cessent d'en violer les termes. Ils demandent

que soient acceptés des véhicules
d'une largeur de travail d'au moins 3 m.

Avec un immense soulagement et une très
grande joie, M. Tardy a enfin remercié le
gérant M. Jean Bonjour d'avoir bien voulu
«rempiler». M.D.

(Tiré du «Sillon Romand»)
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Une forte chute de grêle
frappe tout,

les plantes sarclées aussi.
Voilà pourquoi
une assurance

globale agricole.
àu

SUISSE GRÊLE
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